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Annexe 1 : Grille de lecture « SDAGE - police de l’ eau » 
 

Présentation de la grille de lecture« SDAGE – police de l’eau »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Titre III : impacts sur les milieux aquatiques et l a sécurité publique

D15

O15

D46

obstacle à l'écoulement des crues/
remblais

3.1.1.0, 3.2.2.0  et 3.2.6.0

continuité
3.1.1.0 et 3.2.5.0

habitats/morphologie
3.1.2.0, 3.1.3.0, 3.1.4.0 et 3.1.5.0

Entretien
3.2.1.0

plans d'eau
3.2.3.0 et 3.2.4.0

zones humides
3.3.1.0

drainage
3.3.2.0

Disposition 16 : Limiter l’impact du drainage par d es 
aménagements spécifiques
Pour limiter les transferts de polluants par le drainage des 
terres agricoles, il est préconisé que les rejets de drain en 
nappe ou directement aux cours d’eau soient interdits pour 
tous nouveaux dispositifs de drainage et pour toute rénovation 
de drains existants. Il est par ailleurs recommandé que l’ins-
tallation des nouveaux dispositifs soit interdite à moins de 50 
mètres des cours d’eau et que les zones humides existantes 
ne puissent être drainées. L’aménagement des dispositifs 
tampons (prairie inondable, mare végétalisée, enherbement 
des fossés, …) est encouragé à l’exutoire des réseaux [...]
 […]

La préservation des profils et formes naturels des cours d’eau doit être recherchée de façon à ce qu’ils assurent le bon fonctionnement de l’hydrosystème. Sur les rivières, les estuaires et les zones côtières dégradés du 
point de vue de l’hydromorphologie, il est indispensable d’entreprendre des actions de restauration, voire de renaturation, dans le cadre d’une approche globale et programmée, à une échelle hydromorphologique cohérente. 
Les très petits cours d’eau (rangs 1 et 2) sont notamment concernés par l’ensemble des dispositions suivantes

Disposition 46 : Limiter l’impact des travaux et am énagements sur les milieux  aquatiques continentaux  et les zones humides  
Afin d’assurer l’atteinte du bon état écologique, tout projet soumis à autorisation ou à déclaration prend en compte ses impacts sur la fonctionnalité des mi-
lieux aquatiques et humides et / ou sur le lit mineur, les berges et le fuseau de mobilité, […] l’ensemble des incidences du projet doivent être appréhendées, 
y compris […] ses effets cumulés avec les réalisations existantes et en projet.  
Cette étude peut comprendre une délimitation précise des zones humides (échelle cadastrale) selon les critères définis dans l'article R.211-108 et un dia -
gnostic complet du cours d'eau (lit mineur, berges, ripisylve, annexes hydrauliques et zones humides) dans la zone impactée par le projet. 
L’autorité administrative qui délivre les autorisations ou réceptionne les déclarations : [...] identifie, si nécessaire, des prescriptions complémentaires pour la 
mise en œuvre de mesures compensatoires ; - veille à s’opposer au projet dès lors que les effets cumulés négatifs, pouvant être produits, malgré les mesures 
compensatoires
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